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Luxembourg, le 19 décembre 2025 

 
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 
du compartiment 

 
Amundi Prime US Treasury  

(le « Compartiment ») 

 

Les termes qui ne sont pas spécifiquement définis dans les présentes auront la même signification que 
dans les statuts (les « Statuts ») et dans le dernier prospectus de la Société (le « Prospectus »). 

 

Cher/Chère Actionnaire, 

 

Nous vous informons que le conseil d’administration de la Société (le « Conseil d’administration ») a 

décidé de modifier l’indice de référence (le « Changement ») et, par conséquent, le nom du 

Compartiment et de ses catégories d’actions, comme indiqué dans le tableau ci-dessous, à compter du 

19 février 2026, dès l’ouverture du marché (la « Date d’effet »). 

 

Les principales modifications applicables à votre Compartiment en conséquence sont détaillées ci-

dessous. 

 Avant la Date d’effet À la Date d’effet 

Nom du 

Compartiment Amundi Prime US Treasury Amundi Core US Treasury Bond 

Indice de 

référence du 

Compartiment 

Solactive US Treasury Bond Index 
Ticker de l’indice : SOLUTC 

Bloomberg U.S. Treasury Index 
Ticker de l’indice : LUATTRUU 

Nom de la 

catégorie 

d’actions 

LU2089239193 

UCITS ETF DR (C) UCITS ETF Acc 

Nom de la 

catégorie 

d’actions 

LU1931975319 

UCITS ETF DR (D) UCITS ETF Dist 

 



L’objectif du Changement est de fournir aux Actionnaires une gamme cohérente de compartiments qui 

représentent une exposition aux bons du Trésor américain. 

 

Ces modifications seront reflétées dans le prochain Prospectus. 
 
• Si les Actionnaires ne sont pas d’accord avec ce Changement, les Actionnaires qui souscrivent 

ou rachètent habituellement des Actions du Compartiment sur le marché primaire peuvent 

racheter leurs Actions sans frais (à l’exception des frais acquis par le Compartiment pour 

empêcher la dilution de l’investissement des actionnaires), pendant une période d’un mois à 

compter de la date du présent avis, qui est uniquement notifié sur le site web de la Société dédié 

aux avis aux actionnaires, conformément au prospectus.  

• Nous attirons l’attention des Actionnaires sur le fait que, si les Actions du Compartiment sont 

vendues sur un marché ou une bourse, les Actionnaires peuvent se voir facturer des 

commissions de courtage sur la vente d’Actions du Compartiment. 

• Si les Actionnaires sont d’accord avec le Changement, aucune action n’est requise de la part 
des Actionnaires. 
 
 
La dernière version du Prospectus et les Documents clés sont disponibles, sans frais, sur simple 
demande au siège social. 
 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
Le Conseil d’administration  


